
 
                                                                                                               Douai , le 18 Décembre 2025, 
 

"Hold-up" budgétaire sur le mérite des Officiers Pénitentiaires ! 

Alors que l'année 2025 s'achève dans un climat de tension extrême au sein des établissements 
pénitentiaires, l'Administration vient de rendre un arbitrage budgétaire qui relève du pur cynisme. 

Pour le calcul de la modulation de l'Indemnité de Fonctionnement et d'Objectifs (IFO) 2025, 
l’Administration a décidé de faire "table rase" : les montants seront basés sur l'année 2024, occultant 
totalement les douze mois que nous venons de traverser. 

Un déni total de la réalité de 2025 

Ignorer 2025, c’est refuser de voir que cette année a été l'une des plus éprouvantes de la décennie pour 
le personnel pénitentiaire : 

 Surpopulation record : Nous avons travaillé chaque jour avec des taux d'occupation dépassant 
l'entendement, gérant l'ingérable dans des coursives saturées. 

 Violence et insécurité : Entre tentatives d'évasions spectaculaires et pressions constantes, la 
sécurité des agents a été mise à rude épreuve. 

 Nouveaux défis critiques : La mise en place des structures pour narcotrafiquants a imposé une 
charge mentale et opérationnelle inédite. 

Faire des économies en "effaçant" une année de sueur et de risques, c’est tout simplement 
mépriser le sacrifice quotidien des agents. 

Le message envoyé aux Officiers : une rupture de confiance ! 

Il faut ici souligner un point de rupture majeur pour le corps de commandement. Les officiers, piliers 
de la gestion de crise en établissement, voient leur engagement de 2025 purement et simplement nié. 

Que l'Administration ne s'y trompe pas : les officiers sauront se souvenir de cette décision. 

Le sens du devoir des Officiers pénitentiaires n'est pas un puits sans fond. Chacun se rappellera qu'en 
2026, leur institution a préféré la calculette comptable à la reconnaissance de leur mérite réel. 

La CFDT Pénitentiaire exige : 

L'arrêt définitif des "mascarades" budgétaires. Ces bricolages de salon ne doivent plus 
masquer la faillite managériale d'une Administration qui méprise ceux qui assurent les 
missions les plus périlleuses  

L'Administration ne peut pas nous demander l'impossible chaque jour et nous répondre par un 
"gel" de la reconnaissance le lendemain.  
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